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Action préventive et lutte contre le syndrome
d'immunodéficience acguise <sida)

L'Assemblée générale,

Rappelant sa résol~tion 46/203, du 20 décembre 1991, ainsi que ses
résolutions précédentes et les résolutions d'autres organisations du système
des Nations Unies sur le sujet,

1. Prend acte du rapport du Directeur général de l'Organisation
mondiale de la santé sur la mise en oeuvre de la Stratégie mondiale de lutte
contre le syndrome d'immunodéficience acquise (sida) 11;

2. Approuve la décision prise par le Conseil économique et social dans
sa résolution 1992/33, du 30 juillet 1992, sur l'action préventive et la lutte
contre le syndrome d'immunodéficience acquise (sida);

3. Prie le Secrétaire général de demander au Directeur général de
l'Organisation mondiale de la santé, agissant en collaboration étroite avec
tous les autres organismes, organes et programmes des Nations Unies, de
présenter un rapport, par l'intermédiaire du Secrétaire général, à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-huitième session, par l'intermédiaire du Conseil
économique et social, sur l'état d'avancement de l'exécution de la Stratégie
mondiale de lutte contre le sida.

11 A/47/289-E/1992/68, annexe.
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